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NATURE ET OBJECTIFS DES AIDES
Aides personnalisées du Département à des athlètes évoluant 
à un haut niveau de pratique sportive.

BÉNÉFICIAIRES
Athlètes inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau établie
par le Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports, et
licenciés dans une association sportive dont le siège social se
situe dans le département. 

CRITÈRES UTILISES DANS LE CADRE DE L’EXAMEN 
DE LA DEMANDE (quantitatifs et qualitatifs)
Modalités d’appréciation du projet
Chaque projet fera l’objet d’un examen particulier permettant
d’apprécier son intérêt avant attribution d’une subvention
individualisée par la Commission permanente.

PIÈCES À FOURNIR
– imprimé de demande de

subvention,
– notice explicative du projet

sportif,
– RIB,
– rapport récapitulant les

performances réalisées
par l’athlète.
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